
Vous possedez ou envisagez d’acquerir 
un chien

vos obligations

Vous en êtes responsable vis à vis des personnes, accompagnées ou 
non d’animaux, que vous pouvez croiser.

Veillez à garder votre chien chez vous ou à vos côtés dans les 
meilleures conditions de sécurité. Il vous appartient de prendre tou-
tes les mesures adaptées pour l’empêcher d’aller seul sur la voie 
publique. Vous devez aussi garder le contrôle de votre animal en 
toutes circonstances.

En cas de problème lié aux conditions de garde de votre chien, le 
maire ou le préfet peut ordonner son placement dans un lieu de 
dépôt adapté..

Ne laissez jamais votre chien seul en présence d’un enfant. Appelez 
l’attention des enfants sur la nécessité d’être prudents envers votre 
animal de compagnie : pas de cri, de geste brusque ni de brutalité.

N’oubliez pas de le faire identifier (par tatouage ou puce électro-
nique). Vous devez être attentif à son état de santé qui peut être à 
l’origine de modifications de son comportement.

Votre chien n’obéit pas et vous éprouvez des difficultés à le  
maîtriser : consultez un vétérinaire qui pourra vous met-
tre en relation avec un éducateur canin.

Vous possédez un chien
classé en 2ème catégorie (chien de garde 
et de défense)
ou en 1ère catégorie (chien d’attaque)

La détention de ces chiens, en raison de leurs caractéristiques 
morphologiques et de leur puissance, est soumise à des règles  
particulières.

La délivrance du permis de détention par le maire de votre com-
mune de résidence est conditionnée à la présentation de justificatifs 
d’identification, de vaccination contre la rage, d’assurance respon-
sabilité civile, de stérilisation (pour la 1ère catégorie), d’attestation 
d’aptitude et d’évaluation comportementale.

Les références du permis de détention doivent être reportées dans le 
passeport pour animal de compagnie délivré par le vétérinaire.

La personne qui vous 
vend ou vous donne un 
chien doit vous fournir 
un certificat vétérinaire 
indiquant notamment la 
catégorie à laquelle il ap-
partient. 

Votre chien a mordu une 
personne : 
vous devez déclarer la 
morsure au maire de vo-
tre commune. En outre, 
votre chien devra être 
soumis à une évaluation 
comportementale par un 
vétérinaire inscrit sur une 
liste départementale.
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ATTENTION : 
Les chiens de 1ère caté-
gorie ne peuvent être ni 
vendus, ni donnés 

Vous devez obtenir une 
attestation d’aptitude en 
suivant une formation 
portant sur l’éducation et 
le comportement canins, 
ainsi que sur la préven-
tion des accidents. 

Votre chien est âgé de 
moins de 8 mois : il vous 
sera délivré un permis 
provisoire, valable jus-
qu’à son 1er anniversaire.

Votre chien est âgé de 8 
mois à 1 an : vous devez 
faire évaluer son com-
portement par un vétéri-
naire inscrit sur une liste 
départementale pour 
obtenir le permis de dé-
tention.

Les propriétaires ou dé-
tenteurs sont invités à 
consulter en mairie ou 
sur le site Internet de la 
préfecture des départe-
ments de leur choix, la 
liste des vétérinaires et 
des formateurs habilités.

Ils peuvent faire évaluer 
le comportement de leurs 
chiens et suivre la forma-
tion dans le département 
de leur choix.


